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RCLANATI0NS ET PRESTATIONS VERSES 

SEPTEMBRE 1966 

Réclainants en fin du mois 

A la fin de septembre, les réclaivants gui se sont praentés aux bureaux locaux se chiffrent par 
165,000, soit une hausse de 5 p. 100 sur les 157,000 d'un an plus tot, mais environ 12 p.  100 ou 22,000 
de moms quta  la fin d'aoOt. 

Lea hottunes, qui depuis cinq ans représentent en moyenne 60 p. 100 du total des réclainants a la 
fin de septenibre, répondent pour plus de 80 p.  100 du fléchissement d'un mois A l'autre. Au regard 
d'un an plus t6t, le pourcentage d'hommes pammi lea réclamants de fin du mois n'a pas vane et par 
consequent lea chiffres font supposer que les homines aussi bien que les fenunes ont contribué propor-
tionnellernent A l'augmentation. 

Environ 116,000 ou 70 p. 100 de tous les assures touchaient des prestations depuis 13 semaines 
ou moms, dont a peine plus que 60 p. 100 depuis un mois ou moms. Les fenunes répondent pour la 
moitié de tous les réclamants qui en recevaient depuis 14 semaines ou p.us, mais moms de 40 p.  100 de 
ceux qui en recevaient depuis moms de 14 semaines. 

L'augmentation d'une année 1 l'autre se produit aux trois quarts en Colombie-Britannique, oü 
Is variation entière intervient chez lea hommes. Le nombre de requérants augmente dans toutes les 
autres provinces sauf en Nouvelle-Ecosse et dans lea provinces des Prairies. 

Variations procentuelles du noznbre de requerants en fin du mois 

a 
Du 31 aollt au Du 30 septembre 1965 Du 31 aot!t au 

30 septembre 1966 au 30 septembre 1966 30 septembre 1965 

Total Hotnmes Fenunes Total Honimes 	Femines Total Hommes Fenunes 

CANADA .......... - 12 -16 -6 +5 +5 +4 -9 -12 -4 

Terre-Neuve 	......... + 	6 + 	9 - 1 + 46 + 61 + 16 + 	1 - 	1 + 4 
fle-du-Prince-Edouard - 13 - 20 + 2 + 	9 + 26 - 	9 - 16 - 29 + 6 
Nouve11e-cosse - 	3 - 	4 - 1 - 10 - 17 + 12 + 22 + 31 - 
Nouveau-Brunswick - 	1 - 	3 + 4 + 26 + 29 + 19 - 	5 - 	6 - 4 
Québec 	.............. - 	5 -6 -3 +3 -2 +11 -6 -7 -4 
Ontario 	............. - 26 - 36 - 12 + 	1 - + 	1 - 19 - 28 - 6 
Manitoba 	............ - 17 - 18 - 17 - 23 - 31 - 14 - 11 - 	9 - 12 
Saskatchewan ........ - 	7 - 14 - 2 - 	11 - 10 - 12 + 	3 - + 4 
Alberta 	............. - 	6 - 	6 + 19 - 10 - 15 - 	5 + 	3 + 4 + 1 
Colombie-Britannique + 	7 + 10 + 2 + 32 + 54 + 	4 - + 	1 - 1 

Bénéficisires et prestations versées 

La moyenne hebdomadaire de bénéficiaires durant le mois de septetnbre est évaluée 1 122,000 
personnes qui recoivent en moyenne $23.93 chaque semaine ou un total de $12,300,000 au cours du mois. 
L'année demnière, il y avait 116,000 bCnéficiaires auxquels on a verse une sonune totale de $11,500,000 
ou une tnoyenne hebdouiadaire de $23.55 par personne. Les données semblables pour le mois précédent in-
diquent 114,000 b&néficiaires recevant $11,800,000 ou une moyenne hebdomadaire de $23.60 par personne. 
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Reclamations initiales et renouveldes 

En septembre, 73,000 reclamations initiales et renouveldes sont ddposdes aux bureaux locaux au 
Canada; ce chiffre n'a presque pas vane au regard de la méme pdriode un an plus tot, mais ii repré-
sente un fldchisseinent de plus de 10,000 ou 13 P.  100 au regard d'aoflt 1966. Environ 95 p. 100 des 
requdrants sont des personnes qui ont quitte leur emploi durant le mois; lea autres, des personnes 
dont lea droits aux prestations avaient pnis fin et qui en demandaient le rétablissement. Ces con-
ditions sont identiques a celles d'un an plus tot lorsque 95 p.  100 des reclamations provenaient de 
nouveaux cas de chomage. 

La repartition par province des reclamations déposdes fait ressortir davantage l'augmentation 
considerable d'une année A l'autre en Colonibie-Britannique. Dana cette province Is nombre de rdcla-
nations déposées augnente d'A peine plus de 13 p.  100 de toutes les reclamations de l'annde precddente 
a 17 p.  100 pour la presente année. Ii s'ensuit que Is proportion de reclamations déposdes dans lea 
autres provinces, sauf Terre-Neuve, Nouveau-Brunswick, Ontario, ditninue. En t1e-du-Prince-douard, 
le pourcentage des reclamations déposdes tie vane pas. 

Variations procentuelles du nombre de reclamations, par province 

Can. 	T. -N. 	I. P. -E. 	N. -E. 	N. -B. 	Qué. 	Ont. 	Man. 	Sask. 	Aib. 	C. -B. 

Septeinbre 1966 	100.0 	2.5 	0.3 	4.4 	4.5 	31.1 	32.7 	2.2 	1.3 	4.0 	17.0 

Septeinbre 1965 	100.0 	1.8 	0.3 	7.2 	3.4 	33.3 	31.7 	2.8 	1.6 	4.5 	13.4 

Le tableau ci-dessous renseigne sur le taux de variation des reclamations ddposées dams chaque 
province et pour lea inois observes. 

Variations procentuelles du nombre de reclamations déposées, par province 

D'aot h 	 De septembre 1965 	 D'aot a 
septembre 1966 	 a septembre 1966 	 septembre 1965 

Total 
Initi- Renou- 	

Total 	mitt- Renou- 	
Total 	mitt- Renou- 

ales 	velees 	 ales 	veldes 	 ales 	veldes 

CANADA ......... 	-13 	-18 	+2 	+2 	+7 	-10 	-14 	-18 	-7 

Terre-Neuve .........+ 26 
fle-du-Pnince-douard 	- 17 
Nouvelle-cosse 	- 6 
Nouveau-Brunswick 	+ 16 
Quebec .............. -
Ontario .............- 34 
Manitoba ............- 3 
Saskatchewan ........- 5 
Alberta .............- 2 
Colombie-Bnitannique + 11 

Nombres indisponibles. 
- Néant. 

+20 +40 +35 +26 +62 +31 +31 +29 
-23 - 	1 +37 +33 +44 -20 -28 + 	3 
-9 -2 -39 -15 -61 -3 -37 +89 
+ 	2 +54 +36 +26 +58 + 	9 +10 + 	7 
-2 +5 -5 +1 -15 - -2 +3 
-40 - 	5 + 	4 + 	9 - 	8 -37 -39 -32 
-6 +11 -19 -17 -25 +11 +11 +13 
- 	6 - 	4 -16 -11 -33 +23 +19 +37 
+ 	2 - 15 - 10 - - 36 + 40 + 36 + 52 
+17 - 	1 +29 +26 +36 - 	2 + 	9 -21 
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Tableau soninaire 

Var i at ion 
Données cumulatives 

procentuel le 

Ddtail 
Sept. AoOt Sept. Janvier 12 mois terminés 
1966 1966 1965 a en 

Aoftt Sept. septenibre septembre 
1966 1965  

1966 1965 1966 1965 

milliers niilliers 

Population assurée a is 
.. 4,536  4,287 .. .. .. 4,329* •. 4,323* 

Reclamations initiales 
et renouvelCes 
déposées: 

73 84 72 - 	13 + 	2 1,057 1,131 1,554 1,738 

52 63 48 - 18 + 	7 801 836 1,174 1,272 

Renouvelées 21 21 24 + 	2 - 	10 256 295 380 45 

fin du mois ........... 

Initiales ........... 

Réclamants se présentant 
aux bureaux locaux ... 165 187 157 - 	12 + 	5 322* 337* 311* 333* 

Total 	................. 

Bénéficiaires (moyenne 
hebdomadaire) 122 114 116 + 	7 + 	5 269* 289* 239* 260* 

Semaines compensées . .. . 513 501 488 + 	2 + 	5 10,029 10,890 11,857 13,021 

Prestations versCes 	.. 	$ 12,265 11,821 11,501 + 	4 + 	7 246,252 268,088 290,273 320,074 

Prestat ions hebdo- 
madaires moyennes •. $ 	23.93 	23.60 	23.55 	+ 1 	+ 2 	25.81 	24.62 	24.48 	24.58 

* Moyenne mensuelle. 
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TABLEAU 1. Estimation de la population assurée en vertu de Ia loi 
sur l'assurance-chOmage 

Fin du mois de 
	

Total 	I 	Employés 	I 	Réclainants 

1966 	- 	AoOt 	........................... 4,536,000 4,348,800 187,200 

4 , 512 , 000  4,316,000 196,000 
Juin 	........................... 

.. 

4,318,700 181,300 
Juillet 	.......................... 

.4.,500,000 
4,404,000 4,186,400 217,600 

Avril 	.......................... 4,465,000 4,051,100 413,900 
Mars 	............................. 4,498,000 4,000,000 498,000 

4,506,000 3,975,500 530,500 Février 	......................... 
4,482,000 3,970,200 511,800 

Mai 	............................. 

Janvier 	......................... 

4,444,000 

.. 

4,026,000 418,000 
4,365,000 4,120,400 244,600 

1965 	- 	Décetnbre 	........................ 

4,286,000 4,115,600 170,400 
Novembre 	........................ 
Octobre 	......................... 

4,287,000 4,129,700 157,300 Septembre 	....................... 
AoOt 	............................ 4,313,000 4,140,500 172,500 

TABLEAU 2. Reclamations initiales et renouvelées déposées aux bureaux locaux de chaque province(1) 

1966 - Septenibre - 1965 

Province 

Total 	I Initiales I Renouvelées I Total 	I Initiates I Renouvelées 

CANADA 	................... ..72,968 51,672 21,296 71,837 48,294 23,543 

1,841 1,274 567 1,362 1,011 351 Terre-Neuve 	.................... 
Ile-du-Prince-Edouard 272 180 92 199 135 64 
Nouvelle-Ecosse 	...............3,155 2,098 1,057 5,189 2,475 2,714 
Nouveau-Brunswick 	............ 3,305 2,126 1,179 2,426 1,662 744 

22,724 15,482 7,242 23,873 15,342 8,531 
23,813 17,792 6,021 22,837 16,312 6,525 

Québec 	........................ 

1,589 

.. 

1,224 365 1,968 1,462 486 
Ontario 	....................... 
Manitoba 	...................... 

829 179 1,195 927 268 Saskatchewan 	..................1,008 
Alberta 	....................... 2 ,867 2,285 582 3,193 2,285 908 

, 	Colombie-Britannique ..........12,394 	8,382 	4,012 	9,595 	6,643 	2,952 

(1) En outre, lee reclamations revisées reçues se sont chiffrées par 26,231 
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TABLEAU 3. Réclamants se présentant aux bureaux locaux suivant le nombre de semaines 
qu'a duré la reclamation, la province et le sexe 

(Comptes le dernier jour ouvrable du moth) 

Nombre de semaines qu'a duré la reclamation 
(base sur un échantillon de 20 p. 100) 

Province et sexe 
Total,  Total, 

réclamants réclamants 

1-4 5-13 14-26 
27 ou 

plus(1) 

30 septembre 1966 30 sep tembre 
1965 

164,877 72,153 44,313 29,629 18,782 157,323 CANADA 	................... 
95,292 45,084 25,398 14,893 9,917 90,556 Honnnes 	................. 
69,585 27,069 18,915 14,736 8,865 66,767 Fenines 	................. 

5,171 2,043 1,778 803 547 3,536 
3,846 1,644 1,426 497 279 2,394 
1,325 399 352 306 268 1,142 

Terre-Neuve 	................... 
Hounnes 	...................... 

I1e-du-Prince-douard 645 342 180 67 56 590 
385 212 128 28 17 305 

Feimnes 	...................... 

Hones 	........................ 
260 130 52 39 39 285 

8,676 3,411 1,986 1,858 1,421 9,6H 
5,952 2,507 1,372 1,190 883 7,195 

Femxnes 	........................ 

Nouve11e-cosse 	............... 

2,724 904 614 668 538 2,423 
Honines 	....................... 

7,769 3,444 2,098 1,443 784 6,178 
5,299 2,377 1,509 969 444 4,105 

Fenimes 	.................... 2,470 1,067 589 474 340 2,073 

Fenunes 	....................... 

50,436 23,019 12,631 9,651 5,135 48,846 
30,080 15,103 7,024 5,048 2,905 30,540 

Nouveau-Brunswick 	.............. 
Hoimnes 	....................... 

Québec 	....................... 
Hounnes 	...................... 

... 

20,356 7,916 5,607 4,603 2,230 18,306 Feunnes 	..................... 

56,300 22,496 17,085 9,897 6,822 55,953 
29,249 11,891 9,512 4,424 3,422 29,269 
27,051 10,605 7,573 5,473 3,400 26,684 

4,247 1,469 1,198 832 748 5,491 

	

Ontario 	...................... 

	

Hounnes 	..................... 1,907 691 501 305 410 2,764 

Hotnmes 	..................... 

2,340 778 697 527 338 2,727 Feunnes 	..................... 

2,805 1,073 701 642 389 3,148 
1,085 422 235 224 204 1,202 

Femines 	..................... 

1,720 651 466 418 185 1,946 

Manitoba 	..................... 

6,012 2,759 1,419 1,067 767 6,683 

Saskatchewan ................. 

2,731 1,298 610 455 368 3,215 

Hounnes 	..................... 
Fetnines 	..................... 

Hommes 	..................... 
3,281 1,461 809 612 399 3,468 

Alberta 	...................... 

Femmes 	..................... 

22,816 12,097 5,237 3,369 2,113 17,279 Colombie-Britannique ......... 
14,758 8,939 3,081 1,753 985 9,566 Hotnines 	..................... 
8,058 3,158 2,156 1,616 1,128 7,713 Feunnes 	..................... 

de 27 a (1) La majorite des cas dans ce groupe étaient des reclamations continues 39 semaines. 
Nota: Les valeurs de 50 ou moms sont sujettes a une assez forte variabilité du sondage. 
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TABLEAU 4. Reclamations initiales et renouvelées reglees et non reglees 

is a Is fin du mois, par province(1) 

Reglees 	Non reglées 

Province 	 Donnant droit A 	Ne donnant pas droit 

Total 	Is prestation 	a la prestation 	Initi- 	Renou- 

	

Initi- 	Renou- 	Initi- 	Renou- 	ales 	velées 

	

ales 	I  velées 	ales 	I 	velées  

Septembre 1966 

	

CANADA ..................... .80,181 33,643 	17,112 	24,652 	4,774 	116,974 	6,455 

Terre-Neuve 	....................1,728 617 420 590 101 536 212 

Ile-du-Prince-douard ..........322 144 89 73 16 61 18 

Nouvelle-Ecosse 	................3,353 1,379 886 910 178 638 295 

Nouveau-Brunswick 	..............3,290 1,418 867 860 145 640 403 

23,553 8,935 5,893 7,130 1,595 5,288 2,036 

28,979 13,071 4,685 9,689 1,534 5,518 1,821 

1,749 813 304 565 67 321 97 

Québec 	.......................... 

1,162 601 156 377 28 216 55 

Ontario 	......................... 

Manitoba 	........................ 

3,270 1,683 499 972 116 602 149 

Saskatchewan 	.................... 

Alberta 	......................... 

12,775 4,982 3,313 3,486 994 	1  3,154 1,369 Colombie-Britannique 	............ 

Septembre 1965 

CANADA ..................... .74,034 27,770 	19,110 	23,120 	4,034 	I 19,257 	7,880 

385 240 494 73 451 134 

230 92 54 70 14 53 15 

Nouvelle-Ecosse 	................ 5,822 2,253 2,437 958 174 1,146 410 

Nouveau-Brunswick 	.............. 2,425 846 606 845 128 617 279 

23,893 8,809 7,007 6,780 1,297 6,434 3,028 

Terre-Neuve 	.....................1,192 

Ile-du-Prince-Edouard ............. 

24,658 9,197 5,117 8,878 1,466 6,746 2,544 

Manitoba 	....................... 2,060 

.. 

870 391 689 110 401 143 

Québec 	.......................... 

Ontario 	......................... 

Saskatchewan 	................... 1,158 463 202 443 50 306 96 .. 

.. 

2,875 1,098 697 946 134 864 294 Alberta 	......................... 

Colombie-Britannique 	............ 9,721 3,757 2,359 3,017 588 2,239 937 

(1) En outre, on a regle 28,339 reclamations revisées, dont 2,646 detnandes spéciales qui furent 
rejetées, et 1,236 appels de la part des réclamants. Ii y avait 5,745 reclamations revisées non 
reglees a la fin du uiois. 



0 TARLEAU 5. Nombre des réclamants inadmissibles a is prestation dans chaque province en septembre 1966 et 1965 
et principales raisons d'inadmisaiblité 

Principales raisons d'inadmissibilité 	Canada I  T.-N. I I. P.-E. 1 N.-E. I N.-B. I Qué. I Ont. I Man. I Sask. I  Aib. I C.-B. 

Période de prestation non 
étabiie 	........................ 1966(1) 9,706 225 41 428 458 3,332 2,973 207 136 364 1,542 

1965 9,874 235 24 467 467 3,442 2,995 263 184 385 1,412 

Réclainants 	excius 	................ 1966 31,353 864 99 1,115 1,048 9,212 12,243 923 659 1,293 3,897 
1965 28,892 537 117 1,058 842 8,570 11,620 962 562 1,251 3,373 

Non 	en 	chômage 	................. 1966 554 21 1 24 13 147 227 25 18 22 56 
1965 755 20 1 25 27 153 447 20 11 20 31 

Incapable de travailler et 
non 	disponible 	............... 1966 8,003 187 35 261 231 2,430 3,043 334 273 408 801 

1965 9,043 183 29 328 315 2,434 3,422 497 284 495 1,056 

Perte de travail due a un 
différend ouvrier 	............ 1966 1,914 105 3 56 139 554 289 18 7 55 688 

1965 710 - - 11 1 74 589 3 12 - 20 

Refuse une offre de travail et 
laisse passer une occasion de 
travailler ................... 1966 

1965 

Congédie pour inconduite ....... 1966 
1965 

	

734 	7 	4 	30 	30 	250 	257 	23 	27 	30 	76 

	

1,364 	3 	21 	54 	54 	423 	525 	51 	43 	55 	135 

	

1,071 	32 	6 	48 	49 	413 	350 	13 	6 	41 	113 

	

1,164 	21 	1 	31 	33 	485 	440 	10 	8 	26 	109 

Emplol quitté volontairement 
sans 	raison valabie 	.......... 1966 6,293 199 21 256 254 1,782 2,150 151 90 

1965 6,659 138 27 312 215 2,110 2,109 190 115 

Autres 	raisons 	................. 1966 12,784 313 29 440 332 3,636 5,927 359 238 
1965 9,197 172 38 297 197 2,891 4,088 191 89 

1) Précédemment non étabiie A is reclamation initiale mais établie subséqueniment par reclamation revisée 
en septembre 	................. 1966 1,655 42 9 78 108 571 548 31 11 

is 	 0 

	

309 	1,081 

	

311 	1,132 

	

428 	1,082 

	

344 	890 

	

35 	222 

0 
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TABLEAU 6. Nonbre estimatif de bénéficiaires par province 

.- 
Moyenne par semaine 

Province 

1966 - Septenibre - 1965 

milliers 

122.0 116.3 

2.2 

I1 e-du-Prince-douard 	...................... 0.5 0.5 

5.9 

CANADA 	.................................. 

Nouvelle-Ecosse 	............................. 6.0 

Nouveau-Brunswick 	.......................... 4.9 4.3 

Terre-Neuve 	................................. 3.9 

37.2 

45.1 43.3 

Québec 	...................................... 35.9 

Ontario .....................................

Manitoba .................................... 3.5 3.9 

2.0 2.2 Saskatchewan ................................

Alberta 	.................................... 4.8 4.7 

Coloinbie-Britannique ........................ 5.4 12.0 

TABLEAU 7. Versements des prestations par province 

1966 - Septembre - 1965 

Province 

Setnaines Montant Semaines Montant 

nonibre 	dollars noinbre dollars 

CANADA 	.................................. 512,608 	12,264,891 488,365 11,501,411 

16,229 402,722 9,334 204,125 

I1e-du-Prince-Fdouard 	...................... 1,974 43,404 2,192 45,121 

Terre-Neuve 	................................... 

25,086 560,613 24,699 549,187 Nouve11e-cosse 	............................... 

Nouveau-Brunswick 	............................. 20,769 

... 

486,300 17,863 391,240 

Québec 	..................................... 3,526,253 156,416 3,643,017 

Ontario 	..................................... 189,319 4,661,674 181,891 4,401,141 

Manitoba 	.................................... 14,866 325,015 16,315 374,601 

15.0,900 

188,058 9,228 202,577 Saskatchewan 	................................8,671 

20,165 458,947 19,878 464,269 Alberta 	..................................... 

Colonibie-Britannique 	........................ 64,629 1,611,905 50,549 1,226,133 
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TABLEAU 8. Nooibre de semaines de prestations, par province 

Semaines partielles 

Province 
Semaines 
ent ières I 	Par suite de 

Total 	I gatns excessifs 

Septembre 1966 

470 , 738  41,870 31,888 

15 , 049  1,180 939 

1 ,774 200 157 

Terre-Neuve 	................................. 

21 ,835 3,251 2,719 

Nouveau-Brunswick ........................... 18,258 2,511 1,887 

CANADA .................................. 

140 ,5 24 10,376 7,536 

Ile-du-Prince-douard ....................... 

1 74, 260 15,059 11,821 

Nouvelle-Ecosse 	............................. 

1 3,552 1,314 969 

Québec 	...................................... 

Ontario .....................................

Manitoba 	.................................... 

8,012 659 460 Saskatchewan ................................ 

18,670 1,495 1,083 Alberta 	..................................... 

Colocibie-Britannique ........................ 58,804 5,825 4,317 

Septembre 1965 

446,735 41,630 31,014 

8 , 408  926 783 

1,972 220 176 

20 , 534  4,165 3,249 

15,4 6 9 2,394 1,895 

CANADA 	.................................. 

144 , 212  12,204 8,453 

Terre-Neuve 	................................... 

he-du-Prince-douard 	......................... 

167 , 901  13,990 10,398 

Nouvelle-Ecosse 	............................... 

Nouveau-Brunswick 	............................. 

Manitoba 	................................... 14,826 1,489 1,158 

Québec 	...................................... 

Ontario 	..................................... 

. 723 523 Saskatchewan 	................................ 8 , 505  

Alberta 	.................................... 

.. 

1,567 1,146 

Colombie-Britannique 	........................ 

.8,311 

46,597 3,952 3,233 
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. 	Population assurée: Au sens du present rapport, 
Ia population assurêe est l'ensemble des personnes 
qui, t un moment donné, ont des rapports avec Ia 
Commission d'assurance-chômage en qualité soit de 
contributeurs, soit de réclamants. Les estimations 
sont revisées une fois par année lorsque les don-
nées fondées sur le renouvellement des livrets sont 
disponibles. 

Population active: Le nombre de personnes qpi, 
a un moment donné, versent des contributions selon 
les dispositions de la loi. Ces estimations sont 
basées sur un échantillon de 10 p.  100 et, par con-
sequent, sont sujettes a la variabilité du sondage. 

Les réclamants: Le nombre de personnes ayant 
un registre de chômage au "dossier actir' a la fin 
du mols. Le mois qui sert de base, soit mai ou juin, 
fait exception: le nombre de réclamants représente 
alors le nombre de personnes qui se présentent aux 
bureaux locaux it titre de réclamants au cours des 
deux premieres sernaines de renouvellement du livret. 

Réclawation initiale: tine demande de presta-
tions que depose une personne pour qui 11 n'existe 
aucune période de prestation. Cette catégorie corn-
prend les reclamations tant régulFeres que saison-
niCres, vu l'impossibilité d'établir, lors de la 
deposition d'une reclamation, le genre de prestation 
auquel le réclamant aura droit dans la suite. A 
l'occasion d'une reclamation initiale, ii importe de 
faire l'exainen des contributions versées au cours 

•  des deux années qui précèdent la reclamation. On 
peut ainsi établir si la personne a occupé quelque 
ernploi assurable et determiner par là le genre de 
prestations auquel elle a droit, s'il y a lieu. Si le 
réclamant a ce droit, le relevé de la période de son 
établissement sert a calculer son taux hebdomadaire 
de prestations et le montant maximum des prestations 
qu'il pourra toucher au cours de la période de pres-
tations. Une seule reclamation initiale est déposée 
dans une période de prestations donnée. 

Pérlode de prestatlons: La période it compter 
de la semaine durant laquelle la reclamation initiale 
est dêposée, pourvu que soient remplies les condi-
tions donnant droit aux prestations. La durée maxi-
mumde lapériodede prestations est de 52 sernaines, 
s'il s'agit de réclamants ayant droit aux prestations 
régulières prévues par la loi. Les périodes de pres-
tations saisonnières ne peuvent être établles que du 
lerdécerobre a la ini-mai et durent au plus 24 semai-
nes. Dans l'un et l'autre cas, toutefois, Ia période de 
prestations expire quand les droits aux prestations 
sont épuisés. 

Reclamation renouvelée: tine demande de pres-
tations que depose un assure pendant une période 
de prestations en cours. Tout comme les réclarna-
tions initiales, cette catégorie comprend les re-
clamations renouvelées de toutes les classes de 
réclamants, i.e. réguliers, saisonnierS et pCcheurs. 

Reclamations Initiales et renouveléesdéposées: 
tine approximation du nombre de nouveaux cas de 
chômage enregistrés parmi les assures durant une 

•  période. Cependant, une reclamation initiale cons-
tituant une demande de rétablissement d'une période 
le prestations sans réelle interruption de la période 
visée par la reclamation ne constitue pas un nou-
veau cas de chômage. Le total, pour autant qu'il se 
depose de ces reclamations an cours d'un mois, 
exagCre le nombre de nouveaux cas. 

Reclamations revisées: Les reclamations qui ne 
sont ni initiales ni renouvelées et sur lesquelles 
un fonctionnaire de l'assurance doit statuer, e.g. le 
cas de soutien de farnille, de prolongation des 
périodes ouvrant droit aux prestations, etc. La 
reclamation revisée est donc un expedient admi-
nistratif qui permet de remettre a l'étude tine 
reclamation initiale ou renouvelée. 

Réclaniants se présentant actuellement aux bu-
reaiix locaux: Toutes personnes se présentant ac-
tuellement aux bureaux locaux pour réclamer des 
prestations d'assurance-chôrnage, qu'il s'agisse de 
prestations régulières, saisonniCres ou de pèche. 
En vertu de la loi sur l'assurance-chômage, tine 
personne peut réclainer une prestation pour toute 
semaine durant laquelle elle n'a pas travaillé la 
semaine entiCre. 

Nombre de semaines qu'a duré Ia reclamation: 
Le nombre accumulé de semaines durant lesquelles 
un réclamant s'est présenté ou a fait rapport auin 
d'établir qu'il était en chômage pendant sa période 
courante de reclamation. On commence it compter de 
la semaine oü la reclamation initiale (ou renouvelée) 
est déposée et on continue sans interruption aussi 
longtemps que le réclamant continue de se presenter 
comme on le lui demande. Le cas peut se presenter 
d'une période de chômage qui se continue au-delà 
de la fin d'une période de prestations et alors une 
nouvelle période de prestations est établie immédia-
tement sans qu'il n'y alt d'interruption réelle de la 
période de réclaznation. En l'occurence, le total 
accumulé des semaines est reporté des documents 
de reclamation antérieurs it celui qui établit Ia 
nouvelle période de prestations et on continue i 
compter. Cette facon de procéder s'applique égale-
ment dans Ic cas de périodes contiguës de presta-
tions reguliCres ou saisonniCres. Sont exclues de 
ce calcul les semaines pour lesquelles le réclamant 
a déclaré ne pas être disponible pour la semaine 
entiCre de travail. 

Ayant droit aux prestations: Au sens du present 
rapport, cette categorie comprend les decisions 
portées sur des reclamations initiales qui indiquent 
et établissent tine période de prestations (réguli'ere, 
saisonnière ou de pèche) sans aucune exclusion 
imposée et les decisions d"approbation" des 
réôlamations renouvelées, soit régulières, saison-
mères ou de péche. 

N'ayant pas droit aux prestations: Les récla-
mants excius dans le cas de reclamations initiales 
ou renouvelées et ceux dont la reclamation initiale 
a donné lieu a une decision portant que le réclamant 
n'avait pas le droit d'établir une période de presta-
tions, soit reguliCre, saisonniCre ou de pCche. 

Pérlode de prestation non établie: Le minimum 
de contributions a l'égard d'une classe quelconque 
de prestation n'a pas été verse. Ii s'agit donc du 
total net de personnes dont les contributions sont 
insuffisantes pour établir une période de prestation 
en vertu des dispositions relatives aux prestations 
régulières, saisonnières ou de pècheur, d'aprCs les 
decisions portées sur Ies reclamations initiales 
seulement. II n'est pas tenu compte des decisions 
ultérieures découlant de la revision des reclama-
tions et renversant une decision initiale, mais ces 
decisions ont pour effet de réduire le nombre de 
périodes de prestation non établies. 
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Exclusion: On impose une exclusion en raison 
de certaines circonstances qui touchent une récla-
mation lorsque ces circonstances font perdre au 
réclamant ses droits aux prestations, soit pour 
une période donnée ou aussi longtemps que persiste 
la condition qui a occasionné 1' exclusion. Lorsqu'il 
est établi que le réclamant a perdu son emplol 
volontairement, c'est-ã-dire qu'il a quitté son emploi 
de son propre chef ou a été corigédié pour cause 
d'inconduite, l'exclusion maximum est de six Se-
maines; les réclarnants qul partici pent a un différend 
ouvrier auquel us sont directement intéressés sont 
excius pour la durée de l'arrèt de travail. Pour 
determiner le nombre de cas d'exclusion, on ne tient 
nullement compte du genre de reclamation, consé-
quemment l'exclusion a la suite de reclamations 
revisées est incluse. Les cas mentionnés ici ne 
servent que d'exemples et ne donnent pas un exposé 
complet des conditions qui peuvent dormer lieu a 
une exclusion. Les articles 59 a 66 de la Loi 
exposent ces conditions. 

Semaines indemnisées: Les semaines civiles 
pour lesquelles des prestations rêgulières, saison-
mères ou de pèche ont été payées. Une semaine 
eompensée est cornptée durant le mols oü copie de 
la pièce justificative du paiement est reçue au 
bureaux du trésorier de district, ce qui n'est pas 
nécessairement le mois durant lequel la semaine de 
chömage s'est produite. 

Montant des prestatiois: La somme de tous les 
palements de prestations effectués durant le mois, 
que les prestations soient régulières, salsonnières 
ou de pêche. 

Semaine enttère: Une semaine &u un réclamant 
a touché le plein versement hebdomadaire de presta-
tions autorisé au cours de sa période de prestations. 

Semalne paxtielle: Une semaine oii le réclamarit 
a touché moms que le plein versement hebdomadaire 
de prestations autorisé. Une semaine partielle peut 
tenir it un excédent de gains qui diminue le paiement 
en proportion directe du montant de ces gains. Si un 
réclamant n'était "pas disponible pour travailler" 
un jour quelconque de la sernaine, son versement 
hebdomadaire sera reduit proportionnellement au 
nombre de jours de "non-disponibilité". Ii y aura 
également reduction lorsqu'une partie de semaine a 
été désignée comme partie de Ia période d'attente 
presctite. 

Gains excessifs: Les gains dans une semaine 
qui excèdent les gains permis a un réclamant en 
regard du taux hebdomadaire de prestations qu'on 
lui accorde. Par exemple, un réclamant dont le taux 
hebdomadaire est de $30 peut gagner jusciu'à $15 
durant une semaine sans qu'on réduise ses presta-
tions; toutefois, s'il gagne $17 dans une semaine, 
ses prestalions sont réduites it $28. 

Bénéficiaires: Les persorines gui touchent un 
ou plusieurs paiements de prestations. L'estimation, 
basée sur le nombre de documents de paiement 
du mois, représente la moyenne hebdomadaire 
des bénëficiaires. 

Prestations saisonnières: Prestations payables 
au cours de Ia période qui débute le dimanche qui 
précède le ler décembre et qui se termine le samedi 
suivant le 15 mai, a certaines classes de réclamants 
ne pouvant salisfaire aux exigences de la loi quant  

aux prestations régulthres. Les réclamants de la 
classe A doivent our gue quinze contributions 
ont été versées depuis le samedi qui précède le 31 
mars immédiatement avant Ia date de Ia reclamation. 
tandis que le droit de Ia classe B résulte de ce que 
la période de prestations régulières a pris fin depuis 
le samedi gui suit le quinzième jour de mai immé-
diatement avant la reclamation. 

Ptcheurs: Aux fins des prestations régulières, 
un pécheur est un réclamant qui a verse des contri-
butions de pécheur pendant cinq semaines ou plus 
an cours des 52 derniëres semaines. Toutefois, aux 
fins des prestations saisonnières, tout réclamant, 
dont les contributions le rendant admissible corn-
prennent méme une seule semaine de contribution 
de pécheur, est classé réclamant pécheur. 

Semalne de contribution de pêcheur: Toute 
semaine durant laquelle une contribution de pêcheur 
a été inscrite, qu'une contribution ait aussi été 
versée ou non a l'égard d'un autre ernploi assure. 
Des timbres spéciaux servent a inscrire l'emploi 
assure dans la péche et les employeurs gui palent 
en bloc doivent inscrire a part les contributions de 
pèche de leurs employés et leurs contributions a 
l'égard d'un autre emploi assurable. 

Classenient, par industrie, des personnes qul 
déposent de nouvelles réclaniations d'assurance-
chómage: Les presents renseignements soot fondés 
sur un échantillon de documents relatifs aux récla-
mations initiales déposés aux bureaux locaux au 
cours d'un mois. Afin que toutes ces reclamations 
aient une chance égale d'étre étudiées, les docu-
ments soot accumulés jusqu'à la fin de la troisiéme 
semaine gui suit le mois durant lequel la r6c1am-
tion a été déposée. 

La fraction de sondage vane de 100p. 100 dans 
les provinces atlantiqueS (durant la période ou les 
reclamations sont peu nombreuses) a 5 p. 100 en 
Ontario. L'échantillon englobe toutes les nouvel1e 
reclamations initiales sans égard a la situa±ion 
quant aux prestations, c'est-à-dire que les carences 
aussi bien que les exclusions sont incluses. Toute-
fois, ii exciut les reclamations initiales dites de 
transition, c'est-à-dire les reclamations déposées 
en faveur de personnes qul viennent de terminer une 
période de prestations et tentent de rétablir leur 
droit, car ces reclamations ne sont pas des nouveaux 
cas de chômage. 

Actuellement, l'étude ne porte que sur les 
nouvelles cessations d'emploi gui exigent une ré-
c'mation initiale parce que ce sont là les seuls 
documents qui sonttransmis au Bureau pour analyse. 
Le rapport entre les reclamations initiales et les 
reclamations renouvelées fluctue suivant le nombre 
de reclamations, de sotte  que durant les mois oü 
celles-ci sont nombreuses, ii est approximativement 
de 3 a 1. 

Classement géographique: Les provinces, telles 
qu'elles sont définies dans le present bulletin, soot 
des entités administratives. Ainsi, l'Ontario ne 
comprend pas Sioux Lookout dont les chiffres sont 
inclus dans ceux du Manitoba; la Colombie-
Bnitannique comprend Whitehorse; le Québec ne 
comprend pas les tles de la Madeleine dont les 
chiffres sont compris dans ceux du Nouveau-
Brunswick. 
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